
DISPOSITIF DE VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE
dans le cadre du titre "Responsable de Dispositifs de Formation"

Renseigner le candidat sur 

> le titre "Responsable de Dispositifs  
de Formation",
> la VAE, 

pour qu’il puisse décider d’engager  
une démarche de VAE.

OCTROI TOTAL

Contact téléphonique
Réunion d’information-conseil 
> présentation du titre "Responsable de Dispositifs de Formation"
> règlementation de la VAE et de son dispositif, conditions d’accès au titre 
RDF par la VAE

Entretien d’opportunité et de faisabilité

Fonction d’information-conseil

Intégrer la démarche de validation
en contractualisant la demande  
par un dossier.

Fonction d’accueil Demande de recevabilité VAE par le candidat 

Examen de la recevabilité de la demande VAE  
par le certificateur

Permettre au candidat de cerner  
son activité réelle et d’identifier les 
informations pertinentes  
pour l’octroi.

Fonction d’accompagnement
Rédaction du dossier VAE par le candidat  
> consignes,  
> aide méthodologique,  
> référentiel d’activités du titre "Responsable de Dispositifs de Formation"...

Proposition d’un accompagnement pour rédiger le dossier et se préparer  
à l’entretien avec le jury
> entretiens présentiels,  
> visios,  
> mails.

Octroyer la certification complète 
ou certains blocs de compétences.

Fonction de validation Étude de la candidature VAE
> dossier,  
> entretien avec le jury.

Étude de la candidature VAE par la commision technique d’évaluation
> dossier de VAE,  
> entretien avec le jury.

Décision d’octroi de blocs de compétences ou du titre.
Envoi du PV de la CTE au candidat l’informant de la décision du jury ainsi 
que des pistes de progrès pour les blocs de compétences non encore oc-
troyés.

OCTROI PARTIEL

Délivrance du Titre
"Responsable 
de dispositifs 
de formation"

Proposition 
d’une suite 
de parcours 
individualisé 

AUCUN OCTROI

Réorientation 
en cycle 

de formation

OCTROI PARTIEL

Entretien post-VAE Entretien post-VAE


